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Assureur des premières fortunes françaises et leader européen 
de l’assurance des objets d’art et de collection, Hiscox développe 
des solutions spécifiquement conçues pour garantir le patrimoine 
(immobilier, mobilier et objets d’art) de ses clients.



Clientèle Privée by Hiscox

Le contrat d’assurance Clientèle Privée  
by Hiscox répond aux besoins d’une clientèle 
exigeante détenant un patrimoine important.

Pourquoi Hiscox ?

Présent dans de nombreux pays,  
Hiscox est un groupe international 
d’assurances spécialisées coté  
sur le London Stock Exchange.

Hiscox est reconnu comme leader  
sur les marchés de l’assurance des objets 
d’art et des patrimoines de valeur,  
de la responsabilité civile professionnelle, 
du terrorisme, du kidnapping ou encore  
des risques spatiaux.

Hiscox France propose des produits  
sur mesure destinés à garantir :

•	 les patrimoines immobiliers  
et mobiliers importants  
et les collections d’objets d’art,

•	 les expositions temporaires  
ou permanentes, les musées,

•	 les professionnels de l’art,
•	 les événements et les matériels,
•	 la responsabilité civile professionnelle 

des entreprises de conseil et de service,
•	 la responsabilité des dirigeants,
•	 les bureaux.

Depuis plus de 40 ans, Hiscox bénéficie 
d’une expérience et d’une connaissance 
unique des problématiques liées  
à la protection des œuvres d’art  
et du patrimoine des particuliers.

Doté de garanties exceptionnellement  
complètes, Clientèle Privée by Hiscox  
vous offre une couverture sur mesure 
adaptée à votre style de vie  
et à vos besoins.

Bâtiments

Appartement, maison de ville, hôtel particulier, 
villa, manoir, château, chalet… notre rôle 
est de vous offrir les garanties optimales 
pour la protection de vos demeures.

•	 Indemnisation en valeur  
de reconstruction à l’identique  
sans aucune vétusté

•	 Garantie en tous risques, y compris  
en cas de tempête et de grêle

•	 Garantie dégâts des eaux, dommages 
électriques, bris de glaces, sans aucune 
sous-limitation

•	 Garantie des événements naturels, 
même en l’absence d’arrêté  
de Catastrophe Naturelle

•	 Garantie du bâtiment principal  
et de toutes ses dépendances :
-	 studios, chambres de services, 

caves, emplacements de parking…
-	 maison de gardien, garages, 

vérandas…
-	 installations sportives et récréatives 

(tennis, piscines, saunas, jacuzzis…)
•	 Garanties des parcs et jardins :

-	 arbres, arbustes et pelouses
-	 statues et ornements de jardin
-	 murs d’enceinte, restanques, murs 

de soutènement, douves, ponts…

Contenu

Mobilier courant, électroménager, matériel 
informatique, vêtements, linge de maison, 
effets personnels, bagages… vous êtes 
couvert en tous risques dans le monde entier.

•	 Indemnisation en valeur à neuf sans aucune 
vétusté y compris pour les vêtements, 
matériels audiovisuels et électroménagers

•	 Garantie en tous risques, y compris  
en cours de transport

•	 Garantie vol, dégâts des eaux,  
dommages électriques

•	 Garantie automatique de la casse 
accidentelle

•	 Garanties non suspendues  
en cas d’inhabitation, même  
dans vos résidences secondaires

•	 Garantie automatique lors de vos 
déplacements des effets personnels, 
bagages, moyens de paiement  
et documents officiels, téléphones  
et ordinateurs portables

•	 Augmentation automatique de 10%  
des montants assurés en cas  
de nouvelles aquisitions

Objets d’art et bijoux

Tableaux, sculptures, tapisseries, antiquités, 
œuvres contemporaines… nous vous offrons 
la meilleure des protections, y compris pour 
vos objets précieux, bijoux ou tout autre objet 
de valeur ou de collection (vin, timbres, armes…).

•	 Indemnisation en valeur de remplacement 
au jour du sinistre ou en valeur agréée 
sur justificatifs

•	 Garantie en tous risques dans le monde 
entier, y compris en cours de transport

•	 Remboursement de la dépréciation 
après restauration

•	 Augmentation automatique de 25%  
des montants assurés en cas  
de nouvelles acquisitions

•	 Valeur agréée accordée sans limitation 
dans le temps

•	 Augmentation automatique  
de la valeur agréée en cas de décès  
ou d’impossibilité de produire de l’artiste

Notre service

Nos souscripteurs, véritables spécialistes, 
apportent un soin particulier à l’étude  
de chaque projet, à l’évaluation des risques 
et à la conception d’un contrat personnalisé, 
aux garanties sur mesure.

En contact permanent avec des architectes, 
décorateurs, experts et professionnels  
de l’art, ils sont à même d’appréhender  
tout type de risque, tant en France  
qu’à l’étranger.

La qualité des polices proposées est le fruit 
d’une analyse précise de votre profil,  
de vos risques et de vos attentes.

Hiscox a fondé sa réputation sur sa rapidité 
d’intervention et sur la qualité remarquable 
de sa gestion des sinistres. Nous nous 
engageons sur l’efficacité de notre service 
pour vous assurer la meilleure indemnisation.

Hiscox privilégie les relations étroites  
avec un réseau d’experts indépendants  
et vous apporte son soutien et ses conseils  
en matière de prévention et de protection.

Pour en savoir plus

Cette fiche est un résumé non exhaustif  
des garanties qui peuvent être adaptées  
à chaque situation. Pour de plus amples 
informations sur Hiscox, consultez  
notre site Internet www.hiscox.fr
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